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7Annexe 1 : liste des membres de la Commission de la condition de la femme à sa 54e réunion (2010)





J’ai le plaisir de faire le point auprès des membres du Bureau, sur les progrès relatifs à la politique du CIC d’obtention de droits de participation indépendante des INDH accréditées de niveau A à l’organisme mondial des droits de la femme de l’ONU – la Commission de la condition de la femme. Dans le présent rapport, vous remarquerez qu’on demande à des institutions nationales des droits de l’homme, à leurs comités régionaux de coordination et au CIC de collaborer davantage à l’application de la stratégie du CIC concernant la participation indépendante des INDH à la CCF, notamment d’incorporer officiellement cette question dans le plan stratégique du CIC.

1. Contexte

L’appel du CIC à une plus grande participation des institutions nationales des droits de l’homme (INDH) à l’organisme principal de l’ONU responsable des droits et du développement des femmes – la Commission de la condition de la femme (CCF) – est conforme à ses objectifs stratégiques d’accroissement de la participation des INDH à l’ONU ainsi qu’aux cadres régionaux des droits de la personne, de renforcement des partenariats et de mobilisation des intervenants externes.

En juillet 2008, à l’occasion de sa 13e réunion annuelle, le FAP a convenu d’adopter la proposition faite par l’Australian Human Rights Commission de se prononcer en faveur de la participation indépendante des institutions nationales des droits de l’homme (INDH) ayant obtenu l’accréditation de niveau A, conformément aux dispositions adoptées par le Conseil des droits de l’homme de l’ONU en 2007. Cette proposition a ensuite été adoptée par le Comité international de coordination (CIC) des institutions nationales des droits de l’homme, à l’occasion de sa conférence internationale tenue à Nairobi (Kenya) en octobre 2008.

2.  CCF 53 – mars 2009
Pour donner suite à la décision du CIC, le secrétariat du FAP et cinq INDH (celles de l’Australie, de l’Indonésie, de la Corée, des Philippines et de la Thaïlande) ont participé à la 53e réunion de la CCF (CCF 53), qui a été tenue à New York, du 2 au 13 mars 2009. 

Ces INDH étaient tenues de participer à cette réunion dans le cadre de leur délégation gouvernementale respective parce que l’inscription et la participation indépendante des INDH à la CCF n’est pas permise en vertu des règles établies par l’ECOSOC, qui s’appliquent aux procédures relatives à la CCF. Dans le cadre de la campagne, l’un des objectifs clés du CIC est de déterminer quelles sont les modalités qui pourraient permettre une plus grande participation indépendante des INDH à ce forum de l’ONU.

Un certain nombre de réalisations importantes ont découlé de la participation des INDH à la CCF 53, et l’hon. Catherine Branson c.r., présidente de l’Australian Human Rights Commission, a présenté un rapport complet sur ces réalisations au CIC 23, à Genève, en mars 2009
. 

Voici ces résultats, en bref :

1. Des déclarations officielles des gouvernements de l’Australie, de l’Indonésie, de la Nouvelle-Zélande, des Philippines et de la Thaïlande qui faisaient la promotion du rôle des INDH à la CCF.

2. Une déclaration de la présidente du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (CEDAW), qui encourageait fortement la CCF à envisager une façon d’intégrer pleinement les INDH à son travail. 

3. La tenue de deux événements secondaires auxquels ont participé des INDH. 

4. Pour la première fois, l’inclusion d’un texte précis mentionnant les INDH dans les conclusions concertées de la CCF.

3. Demande de soutien continu en 2010 

Le rapport déposé par Mme Branson au CIC 22 formulait également plusieurs recommandations clés de mesures à prendre en 2010. J’ai le grand plaisir de vous annoncer que nous donnons actuellement suite à un certain nombre de ces recommandations, et j’aimerais continuer de vous encourager tous à étudier la façon dont les institutions et les comités régionaux de coordination peuvent continuer de soutenir nos efforts dans les domaines suivants :

3.1 
Document sur les INDH comme appareils nationaux de promotion des droits de la femme
Nous avons reçu de la part des comités régionaux une réponse très positive à notre appel concernant les INDH, que nous insérerons dans le document sur le rôle des INDH comme appareils nationaux que nous sommes en train de rédiger aux fins de présentation au secrétariat de la CCF et à la Division de la promotion de la femme (DAW) en décembre 2010. Ce document aidera la DAW et la CCF à voir les INDH comme l’un des mécanismes nationaux clés au chapitre de la promotion de la protection des droits des femmes et des fillettes dans les politiques et ententes opérationnelles futures de la CCF et à leur donner cette place. Le document présentera des études de cas portant sur le rôle des INDH au chapitre de la promotion de l’égalité entre les genres et, en particulier, sur des exemples de bonnes pratiques de collaboration constructive entre les mécanismes nationaux pour la promotion des femmes et des INDH. 

Au début de septembre, j’ai écrit au CIC, à sa représentante de Genève et aux comités régionaux de coordination pour demander que des études de cas soient effectuées aux fins du document, et j’ai le grand plaisir de mentionner que nous avons reçu un éventail de contributions d‘INDH des quatre régions et que, à ce jour, nous avons reçu des contributions des pays suivants :

Région de l’Afrique :

Kenya, Nigeria et Rwanda

Région de l’Amérique

Bolivie, El Salvador, Équateur, Mexique et Venezuela

Région de l’Asie-Pacifique : 
Inde, Indonésie, Corée, Nouvelle-Zélande, Philippines et 
Thaïlande

Région de l’Europe : 

Portugal, Slovaquie et Espagne

Nous apprécions beaucoup les efforts des réseaux régionaux et des INDH qui ont facilité ce processus. Notre but est que le document final soit prêt d’ici le début de décembre; il servira également de document préparatoire à la visite à New York de la présidente du CIC, Jennifer Lynch, à la mi-décembre, ainsi que de document d’information pour la DAW et la CCF. Quand le document aura été finalisé, on le fera circuler au CIC et dans tous les réseaux régionaux, et il sera offert en français, en anglais et en espagnol et, si possible, en arabe.

La visite à venir à New York en décembre est également une recommandation clé du rapport présenté au CIC 22 à laquelle nous donnons suite activement.

3.2
Niveau élevé de mobilisation intersession chez les représentants de l’ONU et les gouvernements 

Nous considérons qu’il est stratégiquement avantageux pour le CIC de mobiliser les représentants de haut niveau de l’ONU et des gouvernements avant la prochaine réunion de la CCF, qui aura lieu en mars 2010, particulièrement en ce qui a trait à la possibilité de tenir une discussion avec des experts de l’ONU sur la faisabilité de modalités possibles relatives à la participation indépendante des INDH. 

Des dispositions sont prises à l’heure actuelle pour que la présidente du CIC, Mme Jennifer Lynch, appuyée par Mme Pip Dargan, directrice adjointe du FAP, se rende à New York du 14 au 17 décembre 2009, afin de rencontrer des représentants de haut niveau de l’ONU et plusieurs missions permanentes clés aux Nations Unies des quatre régions. La présidente du CIC rendra compte de ses discussions, y compris des options relatives à la façon de promouvoir des modalités pratiques d’accroissement de la participation des INDH à la CCF (par exemple, par une résolution, une conclusion concertée ou une autre méthode). Veuillez envisager d’informer la mission diplomatique de votre gouvernement à New York de la visite et de son objectif. 

De plus, la délégation du CIC s’efforcera de découvrir d’autres informations concernant la décision récemment prise par l’Assemblée générale en septembre d’établir une nouvelle agence de la parité entre les sexes qui fusionnera les quatre organismes actuellement chargés d’assurer la parité entre les sexes : le Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM), le Bureau de la Conseillère spéciale pour la parité entre les sexes (OSAGI), la DAW et l’Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la femme (INSTRAW)
. Cette agence sera identique à l’UNICEF et au HCNUDH et sera dirigée par un secrétaire général adjoint. La délégation étudiera les façons dont les INDH pourraient prendre part à cet organisme.
3.3 
Forte participation des INDH à la CCF 54
L’appel à une participation massive et représentative à l’échelle internationale des INDH à la prochaine réunion annuelle de la CCF était une autre recommandation clé. 

La 54e session de la CCF sera tenue à New York, du 1er au 12 mars 2010. Cette réunion portera principalement sur un examen à l’échelle mondiale sur 15 ans de la mise en œuvre de la Déclaration et de la Plate-forme d’action de Beijing (1995) et sur sa contribution à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement. 

Dans le cadre de discussions avec des gouvernements et des agences de l’ONU ayant eu lieu pendant la CCF 53, la délégation d’INDH s’est rendue compte qu’il était essentiel au succès de toute participation à venir à la CCF de s’assurer que l’approche et la défense des INDH sont de teneur internationale, c’est-à-dire qu’elles doivent comprendre la participation active du Comité international de coordination des INDH, de la présidente et des quatre régions du CIC (l’Afrique, les Amériques, l’Asie-Pacifique et l’Europe). Les INDH qui ont participé à la CCF cette année provenaient principalement de la région de l’Asie-Pacifique et, cette année, la participation d’au moins un certain nombre d’INDH accréditées de niveau A de chacune des quatre régions constituerait une réalisation importante. 

La CCF est en réunion pour deux semaines. Parmi ses activités, on compte des discussions avec des gouvernements et des représentants de l’ONU sur l’importance des INDH au chapitre des droits de la femme et sur celle de la participation indépendante des INDH aux réunions de la CCF, le travail en étroite collaboration avec d’autres INDH pour se regrouper et favoriser les négociations afin de s’appuyer davantage sur les textes sur les INDH dans les conclusions de la CCF, la prise de parole à des réunions régionales de caucus d’ONG et la participation à des événements secondaires, où les INDH peuvent fournir de l’information sur leur rôle de promotion des droits de la femme en mettant l’accent sur la Plate-forme d’action de Beijing
. Il est également important de noter que certains États qui ont des INDH sont membres de la CCF et qu’il serait particulièrement utile que ces INDH abordent cette question auprès de leur gouvernement
.

Étant donné l’augmentation du nombre d’engagements relatifs à des déplacements outre-mer de la part des INDH, ainsi que leur responsabilité à l’égard de la mise en œuvre de leur mandat national, nous sommes tout à fait conscients du fait qu’il est difficile d’envisager, tant sur le plan du temps que de l’argent, de donner suite à la demande d’un voyage additionnel à New York. Toutefois, si cela est faisable, nous demandons que les INDH et leurs réseaux envisagent de se rendre à New York pour au moins la première semaine de la réunion de 2010 et obtiennent des fonds de leur budget national, de donateurs ou peut-être de leur réseau régional pour faciliter leur participation. Si votre institution est en mesure de participer, veuillez communiquer avec Pip Dargan pour faciliter la coordination et pour qu’elle travaille en étroite collaboration avec votre institution. 

S’il ne leur est pas possible de se présenter en personne à la CCF pour faciliter les négociations, je demanderais aux INDH et à leurs réseaux régionaux de coordination d’envisager d’appuyer notre campagne par d’autres moyens pratiques tels que les suivants, pendant la période précédant la CCF 54 : 

· rencontrer vos ministres et représentants des affaires étrangères et ceux qui sont chargés de la promotion de la femme dans le cadre de la préparation à la réunion pour obtenir leur soutien et discuter de moyens par lesquels les INDH pourraient être intégrées davantage à la CCF; 

· encourager votre gouvernement à faire des déclarations officielles pour promouvoir le rôle des INDH dans la CCF; 

· encourager votre gouvernement à s’engager activement auprès d’ECOSOC et de la DAW afin d’envisager et d’élaborer de nouvelles modalités relatives à la participation indépendante des INDH à la CCF; 

· encourager votre gouvernement à travailler avec d’autres États pour soutenir l’appui d’une plus grande indépendance pour les INDH à la CCF;

· encourager votre gouvernement à rencontrer Jennifer Lynch et Pip Dargan à New York, en décembre 2009 et en mars 2010;

· aviser Pip Dargan, coordonnatrice de la CCF au CIC, de toute mesure de suivi ou changements relatifs à la position de votre gouvernement, à l’adresse suivante : pipdargan@asiapacificforum.net.

3.5
Plan stratégique du CIC
Enfin, je demanderais que la présidente et les membres du Bureau veillent à ce que la campagne de la CCF se reflète dans le nouveau plan stratégique de trois ans du CIC, dans la section portant sur son objectif d’accroître la participation des INDH à l’ONU ainsi que d’envisager de réserver un poste budgétaire particulier pour la participation du CIC à la réunion de la CCF ainsi que pour la traduction du document des mécanismes nationaux dans les langues utilisées au CIC. J’ai le plaisir de mentionner que le FAP a apporté une contribution de 5 000 CHF pour la visite à New York de Mme Lynch en décembre ainsi que pour couvrir les coûts liés à mon travail. 

Annexe 1 : liste des membres de la Commission de la condition de la femme à sa 54e réunion (2010) 

(45 membres; mandat de quatre ans) 

	Membres 
	Année de la réunion à la clôture de laquelle le mandat arrivera à échéance

	Allemagne
	2013

	Arménie 
	2011

	Azerbaïdjan 
	2011

	Bélarus 
	2013

	Belgique 
	2011

	Brésil 
	2011

	Cambodge 
	2011

	Cameroun
	2010

	Chine 
	2012

	Colombie 
	2013

	Cuba 
	2012

	Djibouti 
	2010

	Émirats arabes unis
	2010

	Équateur 
	2010

	Érythrée 
	2012

	États-Unis d’Amérique
	2012

	Espagne
	2011

	Fédération de Russie
	2012

	Gabon 
	2011

	Guinée 
	2013

	Haïti 
	2012

	Inde 
	2012

	Indonésie 
	2010

	Iran (République islamique d’) 
	2010

	Iraq 
	2013

	Israël 
	2013

	Italie 
	2013

	Japon 
	2013

	Lesotho 
	2010

	Malaisie 
	2010

	Mauritanie 
	2013

	Mexique 
	2010

	Namibie 
	2011

	Nicaragua 
	2013

	Niger 
	2011

	Pakistan 
	2011

	Paraguay 
	2011

	République de Corée 
	2010

	République dominicaine
	2012

	Rwanda 
	2013

	Sénégal 
	2012

	Suède 
	2012

	Togo 
	2010

	Turquie 
	2011

	Zambie 
	2010 


FORUM ASIE-PACIFIQUE (FAP) �PROMOUVOIR LES DROITS DE LA PERSONNE DANS NOTRE RÉGION








� Ce rapport est disponible en français, en anglais et en espagnol sur le site Web du FAP : � HYPERLINK "http://www.asiapacificforum.net/issues/womens-rights" ��http://www.asiapacificforum.net/issues/womens-rights� et comprend également les déclarations faites par les gouvernements et la présidente du CEDAW, ainsi que les conclusions.


� Résolution de l’Assemblée générale A/63.L.103


� L’information sur la Plate-forme d’action de Beijing est accessible à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.un.org/womenwatch/daw/beijing/platform/plat1.htm" ��http://www.un.org/womenwatch/daw/beijing/platform/plat1.htm�


� Une liste des États membres de la CCF pour 2010 est jointe à l’annexe 1
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